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Héritage familial suite décès ex-mari

Par LOULOU59494, le 07/10/2022 à 17:03

Bonjour,

Un homme divorce après 3 ans de mariage et se remarie puis a un enfant.

Sa première femme a-t-elle droit à une part de son héritage?

Si oui, comment se calcule-t-elle ?

Par Marck.ESP, le 07/10/2022 à 17:28

Bonjour

Je me suis permis de réécrire votre texte en minuscules et arranger sa lisibilité.

Un ex-époux n'hérite pas de son ex-conjoint décédé.

En revanche, il a droit à une petite partie de la réversion de retraite.

https://www.legislation.cnav.fr/Pages/expose.aspx?Nom=retraite_
reversion_montant_existence_ex_conjoint_ex

Par yapasdequoi, le 08/10/2022 à 08:25

Bonjour ?? et merci ???

Il n'y a pas d'héritage entre ex-époux après divorce.

La pension de réversion n'est pas automatique, il faut la demander. Il y a des critères d'âge,
de revenus et de durée du mariage.
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